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COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Arrêté du 27 mai 2020 relatif aux diplômes dans le secteur des services funéraires modifiant 
l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret no 2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux 
diplômes dans le secteur funéraire (rectificatif) 

NOR : COTB1932203Z 

Rectificatif au Journal officiel du 29 mai 2020, édition électronique, texte no 36 : 

A l’article 4 de l’arrêté, dans l’annexe 3 « Grilles d’évaluation de la formation pratique des diplômes de maître 
de cérémonie et conseiller funéraire », au point 2. « Diplôme permettant d’exercer la fonction de conseiller 
funéraire », après le tableau « Comportement et attitude », rétablir le tableau « Evaluation des connaissances » ainsi 
qu’il suit : 

N/A : 0 
0.5 : peu satisfaisant 

1 : satisfaisant 
2 : très satisfaisant 

NA Peu satisfaisant Satisfaisant Très satisfaisant REMARQUES 

EVALUATION DES CONNAISSANCES 0 0.5 1 2  

1. Hygiène / sécurité / ergonomie 
Le stagiaire identifie les règles de sécu-

rité et d’hygiène à respecter (DASRI, 
EPI, consignes en cas d’AES, gestes et 
postures)      

2. Législation /réglementation 
Le stagiaire connait les démarches 

consécutives au décès, la notion de 
service public, les délais légaux, les 
règles applicables au transport de 
corps et les autorités à contacte.      

3. Information / réception des familles 
Le stagiaire connait le devis et sait 

expliquer ses rubriques en lien avec 
la règlementation applicable aux opé-
rations funéraires, les modes de 
sépulture (inhumation/crémation) et 
les droits y afférents. Il est capable 
de rédiger un avis d’obsèques.      
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N/A : 0 
0.5 : peu satisfaisant 

1 : satisfaisant 
2 : très satisfaisant 

NA Peu satisfaisant Satisfaisant Très satisfaisant REMARQUES 

4. Conception et animation d’une céré-
monie 

Le stagiaire est en capacité d’identifier 
les différentes étapes de la cérémonie, 
le matériel utile à sa réalisation, ainsi 
que les lieux de son déroulement. 

Le stagiaire connait différents rites et 
coutumes funéraires pratiqués en 
métropole et outremer et les bases 
du protocole. Le stagiaire est en 
capacité de prendre la parole en 
public, de coordonner les étapes et 
intervenants de la cérémonie et de 
diriger les familles lors de la cérémo-
nie.      

5. Produits services conseil à la vente 
Le stagiaire peut expliquer un contrat de 

prévoyance obsèques. Il est en capa-
cité d’identifier les besoins et attentes 
des familles et de présenter les condi-
tions de vente et les différentes for-
mules de financement.       
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